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La séance est ouverte à 15 h 20. 
 
 

Adoption de l’ordre du jour 
 

1. L’ordre du jour provisoire est adopté. 
 

Demandes d’auditions (Aide-mémoire 9/99/Add.1) 
 

2. Le Président appelle l’attention sur une 
communication qui contient une demande d’audition 
relative aux îles Falkland (Malvinas) (aide-mémoire 
9/99/Add.1) et il dit penser que le Comité souhaite 
déférer à cette demande. 

3. Il en est ainsi décidé. 
 

Question des iles Falkland (Malvinas) 
(A/AC.109/1999/12; A/AC.109/1999/L.5) 
 

Audition d’organes et de personnes qui s’intéressent 
à la question (Aide-mémoire 9/99 et Add.1) 
 

4. À l’invitation du Président, Mme Halford et 
Mme Cheek (Conseil législatif du Gouvernement des 
îles Falkland) prennent place à la table. 

5. Mme Halford (Conseil législatif du 
Gouvernement des îles Falkland) déclare qu’en réponse 
à un appel au dialogue du Gouvernement de 
l’Argentine, les membres du Conseil législatif des îles 
Falkland ont été à l’origine en mai 1999 de pourparlers 
entre le Royaume-Uni et l’Argentine auxquels ils ont, 
eux aussi, participé. Ces pourparlers, qui visaient à 
instaurer une meilleure compréhension et une 
collaboration qui soit mutuellement bénéfique dans 
l’Atlantique Sud, ont été les premiers de ce genre entre 
les deux parties. Ils n’ont pas été proposés à la suite du 
récent blocus aérien sud-américain mais marquent 
plutôt l’apogée de longs efforts pour établir des 
relations de bon voisinage. Le processus se poursuit et, 
en fait, d’autres entretiens non officiels doivent se tenir 
maintenant à New York. Toutefois, un élément crucial, 
manque encore: la reconnaissance du droit à 
l’autodétermination du peuple des îles Falkland. 

6. Dans une déclaration faite l’année précédente 
devant le Comité, le représentant de l’Argentine a 
suggéré, avec bon sens, de commencer entre-temps à 
négocier des accords nécessaires pour instaurer une 
coexistence normale et il a, plus récemment, demandé 
à d’autres membres du marché commun du cône Sud 
(MERCOSUR) d’inaugurer une politique de 
communications fluides et une circulation sans 
discrimination des personnes. Récemment cependant, 

l’Argentine, elle-même, soutenue par le MERCOSUR, 
a tout fait pour isoler les îles Falkland de l’Amérique 
du Sud, par ailleurs, tous les pays du MERCOSUR 
participent actuellement à un blocus à l’encontre des 
services aériens civils à destination des îles Falkland. 
Heureusement, ils ne sont pas parvenus à couper les 
îles du reste du monde. 

7. L’Argentine a soutenu que l’on ne pouvait 
invoquer le droit à l’autodétermination dans le cas des 
habitants des Falkland parce que ces derniers sont des 
descendants de colons transplantés. L’Argentine est 
elle-même un pays d’immigrants; de fait, les orateurs 
argentins qui prendront la parole lors de la présente 
séance diront qu’ils ont des racines aux Falkland. Il est 
difficile de comprendre comment les immigrants d’un 
pays peuvent se considérer en droit de dicter un 
comportement à des immigrants d’un autre pays; ils 
sont assurément sur un pied d’égalité. 

8. L’on pourrait, certes, considérer comme 
inapproprié qu’un représentant du Gouvernement des 
îles Falkland se présente devant le Comité spécial sur 
la décolonisation. En effet, les îles Falkland ont 
actuellement un statut qu’elles ont choisi, et elles ont 
constamment avancé dans le processus de 
décolonisation avec le soutien du Royaume-Uni. Selon 
un Livre blanc récent, ce dernier a fait sortir tous ses 
anciens territoires dépendants de leur statut colonial 
préalable pour leur faire adopter un statut moderne de 
partenariat qui englobe les domaines administratif, 
économique, social et environnemental. Dans ce cadre-
là, le Gouvernement démocratiquement élu des îles 
Falkland est entièrement responsable de 
l’administration interne des îles. Économiquement 
autonome du fait de sa pêche bien gérée, ce 
gouvernement n’a pas reçu d’aide, ni budgétaire ni au 
développement, de la part du Royaume-Uni. Et il est en 
mesure d’offrir des services médicaux et d’éducation 
gratuits et de grande qualité à son peuple. Afin de 
promouvoir une collaboration et un progrès véritables, 
le Comité devrait reconnaître le droit du peuple des îles 
Falkland de parvenir à l’autodétermination à son 
propre rythme. 

9. Mme Cheek (Conseil législatif du Gouvernement 
des îles Falkland) déclare avoir été élue comme 
membre des conseils législatif et exécutif des îles 
Falkland en 1997; le Gouvernement démocratiquement 
élu des îles Falkland est chargé de tout exception faite 
de la défense et des affaires étrangères. 
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10. La famille de son père s’est installée dans les îles 
il y a 156 ans, et ses filles font partie de la septième 
génération de la famille qui habite et travaille dans les 
îles Falkland. Ses ancêtres n’ont pas chassé de 
population autochtone parce qu’il n’y en avait pas. Ils 
ont dû surmonter avec d’autres de grandes difficultés 
pour édifier les fondements de la société. La plupart 
des insulaires ne connaissent pas d’autre pays et restent 
dans les îles de leur propre gré, sans contrainte, 
dévoués à bâtir l’avenir de leur patrie 

11. La population des îles Falkland tient à préserver 
le mode de vie qu’elle a choisi. Elle s’attend à ce que 
le Comité reconnaisse son droit à l’autodétermination, 
en se fondant sur la Charte des Nations Unies Il n’y a 
aucune raison pour que le peuple des îles Falkland 
souffre de discrimination parce qu’il est peu nombreux 
et du fait que les îles sont à proximité d’un autre pays, 
plus puissant. Il demande l’appui du Comité pour lui 
permettre de résister aux tentatives de l’Argentine pour 
faire des îles Falkland sa colonie dans l’Atlantique 
Sud. Il pense avoir le droit de déterminer son statut 
politique, et souhaite maintenir son association à titre 
de territoire d’outre-mer avec le Royaume-Uni. 

12. Le peuple des îles Falkland accueille avec 
satisfaction le récent Livre blanc sur les territoires 
d’outre-mer du Gouvernement du Royaume-Uni, avec 
son accent sur le partenariat et la responsabilité. Il a 
fait de son mieux pour diriger son propre 
gouvernement en témoignant de son sens des 
responsabilités. Son statut fait respecter les droits de la 
personne humaine, assurant ainsi que les individus sont 
protégés contre l’injustice et la discrimination, et qu’on 
leur réserve une grande part d’autonomie. 

13. À l’exception des dépenses de la défense, les 
insulaires sont économiquement autosuffisants et ils ne 
dépendent pas pour leur subsistance d’une aide du 
Royaume-Uni. Depuis qu’ils ont assumé la conduite de 
leurs affaires intérieures, ils ont pu se concentrer sur 
l’éducation et les services médicaux, tout en 
développant les infrastructures. Les écoles dispensent 
un enseignement de haut niveau jusqu’à l’âge de 
16 ans, et les étudiants qui peuvent bénéficier d’études 
plus poussées au Royaume-Uni, et parfois ailleurs, 
peuvent disposer d’un financement à cet effet. Un 
comité de formation récemment institué coordonne les 
besoins de formation de la collectivité; de sorte que des 
jeunes qualifiés remplacent progressivement les 
entrepreneurs importés dans des postes destinés à du 
personnel qualifié et professionnel. Les services 

médicaux sont égaux ou supérieurs à ceux de toute 
petite collectivité du monde, et leurs capacités sont 
améliorées par l’introduction récente de la 
télémédecine. 

14. Ces dernières années, son gouvernement a racheté 
les avoirs des anciens propriétaires absentéistes, 
éliminant ainsi une situation qui avait permis dans le 
passé l’exploitation de terrains avec peu d’avantages 
directs pour les insulaires ou même aucun. Au cours 
des dernières années, le Gouvernement a mis sur pied 
des programmes de subventions et des incitations pour 
les agriculteurs pour les pousser à diversifier leurs 
produits frais de façon à réduire la dépendance des îles 
à l’égard des produits importés 

15. Depuis la déclaration relative à la pêche dans la 
zone de préservation des îles Falkland, il y a 12 ans, 
son gouvernement s’est acquitté de sa responsabilité 
internationale pour protéger une partie du monde 
délicate du point de vue environnemental, et il a été en 
mesure de maintenir les réserves de poisson à un 
niveau durable, tout en augmentant les recettes afin 
d’amortir les frais nécessaires pour policer la zone et 
augmenter le niveau de vie dans les îles. 

16. Certes, la plupart des colons sont d’origine 
britannique, mais le recensement le plus récent a 
montré qu’il y avait des colons nés en Argentine, au 
Brésil, au Canada, au Chili, aux États-Unis 
d’Amérique, en France, à Sainte-Hélène et en Uruguay. 
Il y a une communauté chilienne relativement 
importante et bien intégrée qui a démenti les 
insinuations selon lesquelles son gouvernement faisait 
de la discrimination contre les peuples d’Amérique du 
Sud. C’est dommage que les prétentions de l’Argentine 
sur les îles aient entravé le développement de relations 
normales, de bon voisinage. Son gouvernement 
accueille avec satisfaction l’amélioration des rapports 
entre le Royaume-Uni et l’Argentine, mais uniquement 
dans le contexte clair des assurances données par le 
Gouvernement britannique selon lesquelles la 
souveraineté des îles Falkland n’est pas négociable. 

17. Les îles Falkland ont décidé d’entamer un 
dialogue constructif avec l’Argentine. À leur demande, 
le Royaume-Uni a organisé des pourparlers auxquels 
les îles Falkland ont participé au sein de l’équipe 
britannique. Leur administration espère trouver un 
moyen de coexistence pacifique avec l’Argentine, et de 
collaborer avec elle pour servir leurs intérêts communs 
tels que la préservation de l’environnement unique de 
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l’Atlantique Sud. L’on espère que le Comité admettra 
que toute solution pacifique du différend doit tenir 
compte non seulement des intérêts, mais encore du 
droit qu’a le peuple des Falkland de déterminer son 
statut et son avenir 

18. M. Rabuka (Fidji) demande ce que le 
Gouvernement des îles Falkland doit faire pour obtenir 
l’indépendance. 

19. Mme Cheek (Conseil législatif du Gouvernement 
des îles Falkland) dit que son gouvernement ne 
considère pas l’indépendance comme un but réaliste 
pour le moment. 

20. M. During (Sierra Leone) se réjouit des 
pourparlers récemment amorcés et demande si la 
question de l’autodétermination a déjà été débattue au 
cours de ces pourparlers. 

21. Mme Halford (Conseil législatif du 
Gouvernement des îles Falkland) dit que lors des 
pourparlers actuels les représentants des îles Falkland 
ont fait partie de la délégation britannique parce que 
sinon l’Argentine ne les aurait pas reconnus. 

22. Le Président, se référant au rachat des 
possessions des propriétaires absentéistes demande où 
habitent ces propriétaires, comment l’on a déterminé la 
valeur de leurs terres et si l’indemnisation a été 
raisonnable. 

23. Mme Cheek (Conseil législatif du Gouvernement 
des îles Falkland) déclare qu’il n’y a plus de 
propriétaires absentéistes, mais que toutes les 
transactions se sont faites entre un acheteur et un 
vendeur consentants, l’on peut donc présumer que le 
prix a été jugé satisfaisant 

24. Mme Halford et Mme Cheek se retirent. 

25. À l’invitation du Président, M. Betts prend place 
à la table. 

26. M. Betts, prenant la parole à titre d’insulaire de 
naissance des Malvinas qui a émigré à l’âge adulte en 
Argentine en 1982, dit que la série actuelle de contacts 
entre l’Argentine et le Royaume-Uni, auxquels sont 
conviés des observateurs des îles, reflète le nouvel 
esprit de réconciliation et le désir de débattre des 
formules propres à conduire à une solution pacifique 
qui caractérise désormais leurs relations bilatérales. 

27. Au cours des années 1980, au contraire, le 
Royaume-Uni a fait d’énormes investissements 

stratégiques créant ce que l’on pourrait qualifier de la 
forteresse des Falkland en portant atteinte aux droits 
maritimes et à l’espace aérien régis par des règlements 
internationaux dans l’Atlantique du Sud-Ouest et en 
prenant des décisions unilatérales juridiquement 
douteuses à cet égard. Même dans ce climat 
d’antagonisme et d’adversité, l’Argentine fait 
indéfectiblement respecter le fondement solide de ses 
droits légitimes et souverains sur le territoire, en 
cherchant constamment la reconnaissance 
internationale du principe du respect de l’intégrité 
territoriale des États. L’opposition au démembrement 
d’un pays demeure une cause à laquelle aucun 
Gouvernement argentin ne renoncera. 

28. En 1990, néanmoins, en vertu de l’accord-cadre, 
dit de souveraineté, conclu avec le Royaume-Uni, 
l’Argentine a fait des propositions précises pour 
instaurer une collaboration bilatérale pour régler divers 
problèmes régionaux – tels que la gestion de la pêche, 
la protection de l’environnement et la prospection du 
pétrole et du gaz naturel – afin d’assurer des avantages 
économiques maximums pour les îles et pour leurs 
habitants. On ne saurait douter des efforts substantiels 
que l’Argentine et le Royaume-Uni font actuellement 
pour réduire leurs différends. Le Gouvernement 
argentin, par exemple, a récemment proposé de rétablir 
des liaisons aériennes commerciales qui seraient 
bénéfiques pour tous les intéressés. 

29. Les insulaires ont, bien sûr, un rôle à jouer, par 
l’entremise du Gouvernement du Royaume-Uni qui les 
représente, mais ils n’ont pas de droit de veto quant à 
une solution relative à la question de la souveraineté. 
Ils devraient faire des suggestions pour résoudre un 
problème qui les menace eux et toute la région du 
MERCOSUR, et le Comité devrait continuer à aider 
l’Argentine et le Royaume-Uni à parvenir à une 
solution équitable à ce différend de longue date. 

30. M. Betts se retire. 

31. À l’invitation du Président, M. Llerena prend 
place à la table. 

32. M. Llerena dit que l’Argentine a déclaré être 
prête à respecter et à protéger les « intérêts » du peuple 
des îles, mais la Grande-Bretagne a déclaré avec 
insistance qu’il fallait tenir compte des « désirs » de ce 
peuple. Il est difficile de déterminer ces intérêts et ces 
souhaits. Le rapport préparé par les conseillers élus de 
l’administration locale en 1996 a montré que les 
insulaires voulaient préserver leur ancien mode de vie. 
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En fait, des lettres écrites au cours des années 1880 et 
1890 à sa grand-mère, une native des îles Falkland 
d’origine anglaise, témoignent du fait que le mode de 
vie des insulaires a très peu changé au cours du siècle 
dernier. La population s’élève encore à un peu plus de 
2 000 habitants; le niveau de vie est bas et l’accès à 
l’éducation est limité. L’élevage des moutons et les 
exportations de laine demeurent les principales 
activités économiques. 

33. Depuis le conflit de 1982, les rapports des îles 
avec l’Argentine sont tendus; aussi faut-il renouer des 
liens fondés sur une confiance mutuelle car les îles 
n’ont aucun avenir possible sans des rapports stables 
avec le continent. Étant donné leur emplacement dans 
l’hémisphère sud, leur prospérité à long terme et leur 
sécurité dépendent du sort de la région dans son 
ensemble. 

34. Bien que les îles Falkland jouissent actuellement 
d’un niveau de vie plus élevé qu’avant le conflit, les 
prévisions d’avenir sont pessimistes. En effet, ce n’est 
qu’en diversifiant l’économie qu’il sera vraiment 
possible d’instaurer la prospérité dans ces îles à 
l’avenir. Cela exigera obligatoirement une 
collaboration avec l’Argentine continentale. De 
nouvelles formes d’activité économique auront 
forcément une incidence sur le mode de vie 
traditionnel. Malgré leur insistance à demander 
l’autodétermination, les insulaires semblent ne pas bien 
savoir s’ils veulent: préserver leur mode de vie 
« ancien » et isolé ou construire une société moderne 
dispensatrice de progrès humain et économique ainsi 
que de changements, y compris de nouvelles industries, 
de l’immigration de l’urbanisation. 

35. Le Royaume-Uni ne s’attaquera pas à la question 
de la souveraineté et il entretient une base militaire 
coûteuse dans les îles pour les défendre; c’est un 
facteur majeur qui explique pourquoi la population 
locale refuse de tisser des liens avec l’Argentine. Le 
seul espoir permis, c’est que la Grande-Bretagne 
applique les résolutions des Nations Unies. 

36. M. Llerena se retire. 

37. À l’invitation du Président, M. Patterson prend 
place à la table. 

38. M. Patterson dit que ses arrière-arrière grands-
parents sont arrivés aux Malvinas en 1873, et qu’en 
1890, une partie de leur famille est partie s’installer 
dans la province de Santa Cruz, en Patagonie. À 

l’époque, les éleveurs de moutons et les autres 
habitants des Malvinas et de l’Argentine se déplaçaient 
librement entre les îles et le continent, étant donné que 
le terrain et le climat étaient analogues, et qu’ils 
avaient une culture et une histoire commune; ils 
partageaient surtout le même mode de vie. 

39. L’Argentine est prête à collaborer avec les 
Malvinas dans les domaines de l’agriculture, du 
commerce, de la culture et du tourisme, et un certain 
nombre de villes de Patagonie sont disposées à servir 
de base pour une reprise de la desserte aérienne des 
îles. Son pays a conclu des accords dans les domaines 
de la protection de l’environnement et de la gestion de 
la pêche avec le Royaume-Uni, et des progrès dans les 
négociations relatives à la souveraineté permettraient 
certainement d’avancer encore plus dans le domaine de 
la protection de l’environnement. 

40. L’Argentine a maintenu ses prétentions en 
matière de souveraineté sur les Malvinas depuis 1833, 
et elle est disposée à accueillir toute proposition qui 
n’exigera pas qu’elle abandonne ses prétentions. 
L’Argentine s’est efforcée de respecter la résolution 
2065 (XX) de l’Assemblée générale, qui reconnaît le 
statut colonial des Malvinas, et elle demande des 
négociations afin que l’on trouve une solution 
pacifique au problème. Entre-temps, le Royaume-Uni a 
modifié le fondement de ses prétentions en matière de 
souveraineté, qui est passé de la découverte à 
l’occupation, puis à l’annexion et, plus récemment, à 
l’autodétermination des insulaires. L’avènement d’une 
nouvelle ère en matière de relations bilatérales est 
nécessaire afin que l’on trouve une solution définitive, 
pacifique et négociée en matière de souveraineté, pour 
le bien de tous les peuples de la région. 

41. M. Patterson se retire. 

42. M. Larrain (Chili) présente la résolution 
A/AC.109/1999/L.5 et demande qu’elle soit adoptée 
par consensus. 

43. M. Di Tella (observateur pour l’Argentine) dit 
que son gouvernement est fier des liens solides 
d’amitié, de collaboration et de respect entre certains 
pays de la région, où les dépenses pour achat d’armes 
sont les plus faibles de toutes les régions du monde. 

44. L’actuelle rencontre a lieu dans un climat 
différent que dans le passé; la récente rencontre à 
Londres entre le Royaume-Uni et l’Argentine a, pour la 
première fois été marquée par une atmosphère de 
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cordialité et par l’émergence de la confiance; elle a, de 
son point de vue, indiqué un changement qualitatif 
dans la relation. 

45. Lors d’occasions précédentes, il a exposé au 
Comité les considérations historiques, géographiques 
et humaines qui sont le fondement des prétentions de 
son gouvernement quant à des droits souverains sur les 
Malvinas, la Géorgie du Sud et les îles Sandwich du 
Sud et sa demande au Royaume-Uni d’organiser des 
pourparlers sur ce problème et sur d’autres qui 
aideraient à instaurer des relations harmonieuses et 
normales dans l’Atlantique Sud. 

46. Son gouvernement reconnaît l’existence d’une 
communauté identifiable et bien définie dans les 
Malvinas. Beaucoup d’insulaires sont des descendants 
du peuple qui a occupé de force le territoire au début 
du XIXe siècle. Les événements de 1833 indiquent 
clairement qu’auparavant des habitants ont été en 
grande partie déportés des îles. La communauté de 
l’île, dont l’Argentine s’est engagée à respecter 
l’existence et la culture, a une identité britannique 
dominante, surtout du fait de liens administratifs 
imposés pendant des décennies par la puissance 
occupante, ce qui a altéré le développement normal de 
l’Atlantique Sud. 

47. L’important c’est de préparer le terrain pour une 
solution. Il faut répartir les questions en deux groupes. 
Le premier a trait à des problèmes pratiques de la vie 
quotidienne dans l’Atlantique Sud, comme les moyens 
de transport aller et retour nécessaires pour desservir 
les îles, le commerce, les investissements, 
l’immigration, la gestion de la pêche, le pétrole et les 
communications. La suspension des vols entre les îles 
et le continent est scandaleuse, surtout depuis que 
l’Argentine et le Royaume-Uni ont signé un accord clef 
sur la souveraineté en 1990. Il est absurde qu’il n’ait 
pas été possible de parvenir à une normalisation 
complète des relations. Les insulaires semblent croire 
que tout mouvement en direction de la normalisation 
implique une concession et une réduction des 
demandes substantielles, une voie qui mènerait 
inévitablement à de plus grandes concessions. 
L’Argentine se conduit aussi parfois comme si de 
pareils mouvements signifiaient des progrès de ses 
propres revendications. Les deux attitudes sont 
mauvaises. La normalisation des relations n’a aucune 
incidence sur le problème de la souveraineté, mais 
c’est une question de bon sens et de respect d’autrui. 
L’existence de liens entre deux communautés d’êtres 

humains ne suppose pas que l’on renonce ou augmente 
sa souveraineté. S’il demeure un doute à cet égard, il y 
a un instrument juridique bilatéral exclut 
spécifiquement ces conséquences. 

48. Sa délégation a participé a de multiples réunions 
du Comité, sans jamais savoir si les représentants des 
insulaires daigneraient lui serrer la main, car même la 
bienséance avait été politisée. Le fait que les deux 
parties s’étaient saluées de façon civilisée lors de leur 
récente rencontre, qui dans d’autres circonstances 
serait passé presque inaperçu, avait été le signe d’une 
nouvelle atmosphère positive. Il faut accomplir encore 
de gros efforts pour donner substance à ces espoirs. 

49. Ces questions apparemment sans importance sont 
un indice d’un problème plus profond: la tendance à 
tout politiser, depuis les choses futiles jusqu’à celles 
qui le sont moins comme la pêche ou le pétrole. Par 
exemple, il y a eu un certain développement du 
tourisme, mais quand les bateaux de croisière sont 
arrivés aux îles et que les passagers ont débarqué 
pendant quelques heures, les touristes argentins qui 
n’avaient pas de deuxième passeport ont dû rester à 
bord. C’était d’autant plus absurde que les insulaires 
étaient bien accueillis en Argentine continentale. Les 
insulaires projetaient ainsi une image consternante 
d’eux-mêmes au reste du monde, et aux Argentins en 
particulier. 

50. Toutefois, la surpolitisation des problèmes peut 
donner naissance à des situations plus graves. 
Quelques semaines au préalable, un travailleur chilien 
employé sur les îles a eu un accident exigeant un 
traitement qui ne pouvait être donné dans les Malvinas. 
Les autorités du Royaume-Uni ne permettant pas qu’on 
le transfère en territoire argentin, il a dû attendre 
plusieurs jours avant qu’on l’autorise à se rendre au 
Chili. 

51. Les deux parties doivent mettre fin à 
l’atmosphère de suspicion et d’hostilité, qui n’est pas 
digne de personnes intelligentes et fières de leurs 
traditions. Le premier pas sera d’obtenir que les deux 
parties soient d’accord pour débattre tous les 
problèmes de l’Atlantique Sud. Le premier groupe de 
problèmes devrait chercher à normaliser les problèmes 
pratiques quotidiens que l’on peut régler rapidement, 
comme ceux posés par c les vols aériens et le tourisme. 
Le deuxième groupe de questions, relatif à 
d’importants problèmes, nécessiterait plus de temps et 
une atmosphère calme. Les récents pourparlers de 
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Londres ont prouvé qu’il était possible de débattre les 
questions épineuses dans une atmosphère cordiale. 
Cependant on ne peut par venir à rien sans 
normalisation. Or, pour qu’une telle normalisation 
puisse se faire, il est nécessaire d’essayer de voir les 
choses telles qu’elles sont et non de les politiser. Pour 
y parvenir, il est important de se réunir plus 
régulièrement. Une fraction du courage dont le 
Royaume-Uni a fait preuve à diverses occasions, 
notamment très récemment en avançant vers une 
solution du conflit d’Irlande du Nord, aiderait à 
résoudre le problème. 

52. Il rêve d’une nouvelle réalité dans l’Atlantique 
Sud selon laquelle même les peuples qui ont des 
désaccords substantiels les uns avec les autres 
pourraient commencer à acquérir un sentiment de 
confiance. Toutefois, pour que ce rêve devienne, il faut 
mettre fin au cycle d’isolement et de haine. 

53. M. Pérez-Otermin (observateur pour l’Uruguay), 
parlant au nom des États membres du MERCOSUR, 
ainsi que la Bolivie et le Chili, exprime leur déception 
parce que la question des Malvinas reste à l’ordre du 
jour du Comité spécial. Le Comité doit faire tout son 
possible pour obtenir des progrès tangibles sur cette 
question. En juin 1996, les présidents des pays 
membres du MERCOSUR, de même que ceux de la 
Bolivie et du Chili, ont réitéré leur appui pour les 
droits légitimes de l’Argentine quant au différend sur 
la souveraineté sur les îles Falkland (Malvinas). Ils ont 
aussi réaffirmé leur engagement à œuvrer pour un 
règlement rapide du différend entre l’Argentine et le 
Royaume-Uni conformément à la résolution des 
Nations Unies et de l’Organisation des États 
américains. 

54. En juin de l’année en cours, ces mêmes présidents 
se sont réjouis du dialogue qu’ont entamé l’Argentine 
et le Royaume-Uni et ils ont réaffirmé leur appui à une 
politique de communications fluides et de transport 
non discriminatoire des personnes. Il a prié instamment 
les deux parties de continuer à travailler ensemble. 

55. M. Lewis (Antigua-et-Barbuda) dit que puisque 
le projet de résolution A/AC.109/1999/L.5 n’a trait ni à 
la décolonisation ni au droit à l’autodétermination, le 
Comité n’aurait même pas dû être saisi. En outre, la 
Puissance administrante devrait être celle qui exprime 
sa préoccupation en l’occurrence; plus il y aura de 
puissances administrantes qui se hâteront de suivre 
l’exemple de la Nouvelle-Zélande, mieux tout le 

processus de décolonisation se déroulera. Il se 
demande pourquoi le Comité spécial insiste chaque 
année pour examiner une question qui n’a rien à voir 
avec les principes d’autodétermination et, par 
conséquent, avec le mandat du Comité spécial. À son 
avis, le projet de résolution devrait être examiné soit 
par l’Assemblée générale soit par le Conseil de 
sécurité. 

56. M. Monagas-Lesseur (Venezuela) dit que sa 
délégation soutient les revendications légitimes de 
l’Argentine en matière de souveraineté sur les 
Malvinas. Les négociations entre l’Argentine et le 
Royaume-Uni sont la seule façon de résoudre 
pacifiquement le différend. Les récents pourparlers de 
haut niveau entre les deux pays à Londres constituent 
une preuve tangible des relations bilatérales cordiales 
qui prévalent entre l’Argentine et le Royaume-Uni. Sa 
délégation espère que le projet de résolution dont le 
Comité a été saisi sera adopté par consensus. 

57. M. Wibisono (Indonésie) se réjouit des tendances 
positives propres à favoriser la collaboration entre 
l’Argentine et le Royaume-Uni en ce qui a trait à 
certaines questions pratiques, dont la préservation des 
réserves de poisson et la prospection et l’exploitation 
des hydrocarbures dans les zones maritimes de 
l’Atlantique du Sud-Ouest. Sa délégation ne doute pas 
que le problème pourra être résolu amicalement de 
façon satisfaisante pour les parties intéressées. 

58. M. Rabuka (Fidji) se demande si le différend sur 
la souveraineté concernant les îles Falkland (Malvinas) 
relève du mandat du Comité. Le Comité doit se 
consacrer aux intérêts des peuples qui vivent dans les 
territoires non autonomes. On pourrait aussi, à cet 
égard, consulter la Cour internationale de Justice pour 
qu’elle donne un avis juridique sur le différend. Sa 
délégation estime que le Comité et les puissances 
administrantes devraient collaborer et elle se réjouit 
d’avoir l’occasion de pouvoir donner des consultations 
non officielles aux puissances administrantes. Il serait 
utile au Comité que les parties au différend présentent 
un rapport officiel sur l’avancement des travaux relatifs 
à leur dialogue en cours. 

59. Gardant présentes à l’esprit les dispositions du 
paragraphe 4 du projet de résolution, sa délégation 
serait prête à aller de l’avant avec le projet de 
résolution. 

60. M. Stanislaus (Grenade) dit que, certes, le 
différend entre le Royaume-Uni et l’Argentine au sujet 
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des îles Falkland (Malvinas) est devenu moins 
conflictuel, le Gouvernement argentin continue à 
revendiquer sa souveraineté sur les îles et le Royaume-
Uni continue à rejeter ces prétentions. La tâche du 
Comité spécial consiste à déterminer quelle est la 
partie qui a raison, d’après l’histoire de la souveraineté 
sur les îles Falkland (Malvinas). À son avis, la 
participation des habitants du territoire aiderait le 
Comité à parvenir à une décision. 

61. M. Dausa Céspedes (Cuba) déclare vouloir 
réitérer le ferme appui de son pays pour les prétentions 
légitimes de l’Argentine en ce qui a trait à sa 
souveraineté sur les Malvinas. Il espère que le 
différend pourra être réglé au moyen du dialogue et de 
la collaboration, en tenant compte des intérêts du 
peuple des îles et se réjouit du climat d’optimisme qui 
a prévalu au cours des récents pourparlers entre 
l’Argentine et le Royaume-Uni. 

62. Mme JI Hongbo (Chine) dit que sa délégation se 
réjouit du récent dialogue bilatéral qui a eu lieu entre 
l’Argentine et le Royaume-Uni et qu’elle espère que 
les deux pays continueront de chercher une solution 
rapide au problème de façon pacifique 

63. M. Salamanca (Bolivie) déclare que la résolution 
2065 (XX) de l’Assemblée générale, et la résolution 
ultérieure du Comité, sont très claires en exigeant que 
les deux parties poursuivent un dialogue bilatéral pour 
chercher une solution pacifique à la situation coloniale 
aux Malvinas. Sa délégation appuie les déclarations 
faites par les représentants du Chili, de Cuba, de 
l’Uruguay et du Venezuela. Sa délégation compte 
parmi les parrains du projet de résolution 
A/AC.109/1999/L.5 parce qu’elle appuie le droit 
légitime de l’Argentine à la souveraineté sur les 
Malvinas. 

64. Le Président invite le Comité à donner suite au 
projet de résolution A/AC.109/1999/L.5. 

65. Le projet de résolution A/AC.109/1999/L.5 est 
adopté. 

66. M. During (Sierra Leone) dit que sa délégation 
est heureuse de noter que les deux parties ont 
actuellement des pourparlers, mais elle estime qu’il 
faut tenir en considération les désirs et les intérêts du 
peuple des îles. Le projet de résolution doit porter sur 
la question de l’autodétermination pour les insulaires. 
 

Question de la diffusion d’information 
sur la décolonisation 
 

Projet de résolution A/AC.109/1999/L.3 
 

67. Le projet de résolution A/AC.109/1999/L.3 est 
adopté. 
 

Question d’information en provenance de territoires 
non autonomes transmise en vertu de l’article 73 e 
de la Charte des Nations Unies 
 

68. Le projet de résolution A/AC.109/1999/L.4 est 
adopté. 
 

Question du Timor oriental 
 

69. Le Président dit que le Comité ayant déjà 
terminé les auditions sur la question du Timor oriental 
lors de sa 7e séance, il en vient à la conclusion que le 
Comité souhaite continuer l’examen de ce point 
l’année suivante, sous réserve des directives 
éventuelles que l’Assemblée générale voudra donner à 
cet égard lors de sa cinquante-quatrième session. 

70. Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 17 h 30. 

 

 


